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SÉA."NOE DU 9 DÉcrnMBRE 1845. 

,. 
EffTREPOTS DE COMMERCE (1), 

Amendements p1·ésentés pa1· Jrl. o'ELUoUNGNE. 

ART. 13. 

Les fils el tissus de toute espèce seront placés dans un local spécial de l'en­ 
trepôt franc et soumis à la déclaration en détail prescrite par l'art. 118 de la loi 
du 26 août 182~. 

Pam9n1,phe additionne! a l'art, 34. 

À l'égard des fils et tissus de toute espèce, la mise en consommation ne 
pourra plus avoir lieu lorsque ces articles auront été déballés, triés ou assortis 
dans l'enceinte de l'entrepôt franc, ou qu'ils y auront subi une manipulation 
quelconque. 
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